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DDEECCLLAARRAATTIIOONN DDEE LLAA MMAASSSSEE SSAALLAARRIIAALLEE 

PPEERRSSOONNNNEELL DD’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN EETT AAPPPPRREENNTTIISS 

 

AANNNNEEEE ::……………….. 
 
 

 
Entreprise (tampon de l’entreprise) :   

 

 
Nombre total d’employés :   

dont : Personnel d’exploitation :   

Apprentis :   

Personnel administratif :   

 
Masse salariale estimée pour l’année   – personnel d’exploitation et apprentis : Fr. :   

 

 
Cette déclaration est destinée à calculer les acomptes dus pour la contribution professionnelle instaurée 

par l’article 26 de la convention collective étendue du secteur des parcs et jardin. 
 
 

 
Date :   

 

 
Signature de l’entreprise :   

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Formulaire à renvoyer à la commission paritaire des parcs et jardin, case postale 5278, 1211 Genève 11 


